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SOCIETE SOCIETE « SUSTAINABLE FOOD SOLUTIONS » en abrégé «
SFS »

Abidjan, Cocody, Cocody- Les deux plateaux ,

7eme tranche en face de SHELL, Lot 4159, Ilot 904

Siège social

Aux termes de la DSV et des Statuts SSP en date du 10/03/2022 , et
enregistrés au CEPICI le 03/05/2022, il a été constitué une SARL aux
caractéristiques suivantes :

SOCIETE « SUSTAINABLE FOOD SOLUTIONS » en

abrégé « SFS »

Dénomination :

Toutes activités de services et de travaux visant à
promouvoir un système alimentaire durable et tendant à lutter
contre le gaspillage et l'insécurité alimentaires;

Toutes activités de services et de travaux visant la
réutilisation et la valorisation des surplus alimentaires encore
consommables (redistribution, revente des invendus,
transformation alimentaire et revente des produits valorisé,
alimentation animale pour les surplus pas adéquats à la
consommation humaine, etc.);

Toutes activités de services et de travaux visant le
recyclage permettant l'utilisation des déchets alimentaires non
consommables (compostage, biogaz, engrais, bio fuel,
transformation en cuire végétale, etc.);

Toutes activités de services et de travaux permettant
de réétudier le système de la production alimentaire jusqu'à la
fin de vie du produit (l'agroécologie, la permaculture bio, la
production locale et saisonnière, les circuits courts, le transport
zéro carbone, l'aquaponie, la production agricole zéro gâchis,
l'agriculture urbaine, la diversification alimentaire, la protection
des grains et espèces sauvages, la nutrition et les régimes
alimentaires, l'éducation alimentaire, l'entrepreneuriat sociale,
la cuisine zéro gâchis, etc.);

Toutes activités d'études, de conseil, de consultance
et d'évaluation ainsi que toutes prestations de services ayant
pour objectif l'économie verte, l’économie bleue, l’économie
circulaire, le développement durable, et la gestion de la chaîne
alimentaire (production, distribution, transformation,

Objet :



consommation, fin de vie et valorisation.) ;
Elle pourra dans le cadre de cette activité principale,

effectuer toutes les opérations, démarches et formalités
nécessaires ou simplement utiles à la réalisation de son objet,
et notamment les suivantes, la liste indiquée ci-après étant
seulement énumérative et non limitative :

Acquérir, vendre, prendre à bail tous locaux ou
terrains, bâtis ou non ;

Édifier s’il y a lieu toutes constructions nécessaires à
son activité, les agencer, les aménager, les équiper ;

Créer, exploiter, développer, acquérir, louer, céder
tout fonds de commerce en relation avec les activités de la
société ;

Acheter tant sur le marché local qu’étranger tous
produits, matériels, fournitures, machines, articles, appareils,
pièces détachées, denrées, semences, matières premières,
produits manufacturés ou non, marchandises et autres objets
nécessaires à l’activité de la société ;

Développer, exploiter, acheter, céder, louer tous
brevets, concepts, licences et marques commerciales ;

Participer au financement ou prendre des
participations dans toutes entreprises existantes ou en
formation ayant un objet similaire ou connexe au sien, soit par
souscription ou achat de titres ou droits sociaux, association ou
alliance ou encore par prise de commandite et octroi d’avances
et de crédits ;

La société pourra agir directement ou indirectement
et faire toutes ces opérations, tant en Côte d’Ivoire qu’à l’
étranger, pour son compte ou pour le compte de tiers, soit
seule, soit en participation, en partenariat, en association, en
groupement ou en société avec toutes personnes, sociétés,
professionnels, associations, ou autres et les réaliser, sous-
traiter ou exécuter sous quelque forme que ce soit ;

L’acceptation et l’exécution de tous mandats et de
toutes missions se rapportant directement ou indirectement
aux objets ci-dessus visés et l’accomplissement de tous
travaux en découlant, à l’exclusion de toute ingérence
financière et de toute recherche de capitaux ;

Plus généralement, toutes opérations mobilières et
immobilières, commerciales, juridiques, financières, et d’
exploitations et de ventes de franchises, et de distribution de
tous types de produits ou de marques pouvant se rattacher
directement ou indirectement aux activités sus-énoncées ou
susceptibles de favoriser le développement de la société.

Et pour la réalisation de l’objet social :
L’acquisition, la location et la vente de tous biens

meubles et immeubles ;
L’emprunt de toutes sommes auprès de tout

établissement financier avec possibilité de donner en garantie



tout ou partie des biens sociaux ;
La prise en location gérance de tous fonds de

commerce ;
La prise de participation dans toute société existante

ou devant être créée ;
Et généralement, toutes opérations financières,

commerciales, industrielles, mobilières et immobilières, se
rapportant directement ou indirectement à l’objet social ou
pouvant en faciliter l’extension ou le développement.

1,000,000 F CFA divisé en (200.0) Parts Sociales
de Dix Mille (5,000) F CFA chacune en numéraires, numérotées
de 1 à 200 intégralement souscrites et entièrement libérées
par les associés.

Capital social

Abidjan, Cocody, Cocody- Les deux plateaux ,
7eme tranche en face de SHELL, Lot 4159, Ilot 904
Siège social :

Mme VENN JULIA (GÉRANT), M LE BIHAN JEAN-
FRANÇOIS HENRI JULIEN (COGÉRANT)

Dirigeant(s) :

n°CI-ABJ-03-2022-B12-03082 du 03/06/2022 au
Tribunal du Commerce d'Abidjan.
RCCM :

99 ansDurée :
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